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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS / PÔLE 
MÉTROPOLITAIN DU GENEVOIS FRANCAIS 

 
 

Convention de prestation de services  
 
 

 
 
 

Avenant n° 1 
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ENTRE 
 

La Communauté de commune du Genevois - Etablissement public de coopération 
intercommunale, domicilié en son siège, 38 Rue Georges de Mestral, 74160 Archamps, 
représentée par son Président en exercice, Monsieur Florent BENOIT, dûment habilité à 
signer le présent avenant par délibération n° b_20260112_adm_003 du Bureau 
communautaire du 12 janvier 2026.  

 
 

Ci-après désignée « CCG » ; 
 
 

 
 
ET 
 

Le Pôle Métropolitain du Genevois Français, sous statut de syndicat mixte fermé à la 
carte, régulièrement représenté par son Président en exercice, M. Christian DUPESSEY, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération n°…………………… en date du 
………………..……. du comité syndical du Pôle métropolitain du Genevois français ; 
 
 
Ci-après désigné « le PMGF » ; 
 
 

 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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Les parties ont convenu d’un commun accord d’apporter certaines modifications quant aux 
prestations de services réalisées par la CCG au profit du PMGF.  

Le présent avenant a pour objet d’apporter les modifications suivantes à la convention initiale :  

 

Article 1 – Services concernés et missions confiées 

L’article 2 de la convention initiale est modifié comme suit :  

A compter du 30 novembre 2025, la CCG assurera les services suivants au bénéfice du 
PMGF : 

Service Missions confiées 

Commande publique 
Conseil en matière de commande publique, passation et 
exécution administrative des marchés publics 

Finances Exécution budgétaire, paiement des subventions 

Recherche de 
subventions 

Veille, montage de dossiers et suivi des demandes de 
subventions 

Affaires juridiques Conseil juridique et suivi des contentieux 

Foncier 
Assistance aux procédures d’acquisitions et de gestion du 
foncier, y compris les procédures de déclaration d’utilités 
publiques et d’expropriations  

Communication 
Communication sur les services de mobilité et sur les projets, en 
particulier en phase de chantier 

Economie 
(indemnisation 
commerçants) 

Suivi de la CIAT 

Le détail des prestations de services et les quotités de temps de travail estimatives figurent en 
annexe 1. 

Les services ne le sont que pour l’exercice de la compétence « autorité organisatrice de 
la mobilité », exercée par le PMGF à compter du 1er juillet 2025. 

L’ensemble des missions des services s’exercent sous l’autorité hiérarchique et 
fonctionnelle de la CCG.  
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Article 2 – Date d’effet 

Les modifications énoncées dans le présent avenant prendront effet à compter du 30 
novembre 2025. 

Toutes les autres clauses de la convention initiale qui ne sont pas expressément modifiées 
par le présent avenant demeurent inchangées et continuent à produire leurs effets. 

 

Fait en 2 exemplaires originaux et paraphés, et établi sur 5 pages.  

  
 
A Archamps, le          A Annemasse, le 
          
 
Pour la Communauté de Communes  
du Genevois, 

 
Le Président, Florent BENOIT 

 
 

Pour le Pôle métropolitain du Genevois 
français, 

 
Le Président, Christian DUPESSEY 
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Annexe 1 – détail des prestations de services confiées et quotité de 
temps de travail estimative 

L’annexe 1 de la convention initiale est modifiée comme suit :  

Service ou direction Missions confiées
Quotité de temps de travail 

estimative en ETP*

Administration 
Secrétariat et assistance de direction

Archivage papier et numérique

1,5 jusqu'en 30/09/2025 puis 

0,5 jusqu'au 30/11/2025

Commande publique

Conseil en matière de commande publique, 

passation et exécution administrative des marchés 

publics

Archivage papier et numérique

0,3

Finances
Exécution budgétaire, paiement des subventions

Archivage papier et numérique
1

Recherche de 

subventions

Veille, montage de dossiers et suivi des demandes 

de subventions

Archivage papier et numérique

0,25

Affaires juridiques
Conseil juridique et suivi des contentieux

Archivage papier et numérique
0,1

Foncier

Assistance aux procédures d’acquisitions et de 

gestion du foncier, y compris les procédures de 

déclaration d’utilités publiques et d’expropriations

Archivage papier et numérique 

0,1

Communication

Communication sur les services de mobilité et sur 

les projets, en particulier en phase de chantier

Archivage papier et numérique

0,3

Economie
Suivi de la CIAT

Archivage papier et numérique
0,1

 


